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OBJET : SOUTIEN FINANCIER DU FESTIVAL ACTORAL AU THÉÂTRE DU BOIS DE L'AUNE

Le 6 octobre 2023 à 10h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, au sein de l'Hôtel de Ville d'Aix-en-Provence, sur la convocation 
qui lui a été adressée par Madame Sophie JOISSAINS, Maire, le 29 septembre 2023, conformément aux 
articles L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.).

Etaient Présents : 
Monsieur Ravi ANDRE, Madame Laurence ANGELETTI, Madame Dominique AUGEY, Monsieur Moussa 
BENKACI, Madame Kayané BIANCO, Madame Brigitte BILLOT, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur 
Jacques BOUDON, Monsieur Pierre-Paul CALENDINI, Madame Joëlle CANUET, Monsieur Rémi 
CAPEAU, Monsieur Pierre-Emmanuel CASANOVA, Monsieur Eric CHEVALIER, Madame Françoise 
COURANJOU, Madame Agnès DAURES, Madame Sylvaine DI CARO ANTONUCCI, Monsieur Cyril DI 
MEO, Monsieur Laurent DILLINGER, Monsieur Gilles DONATINI, Monsieur Jean-François DUBOST, 
Madame Frédérique DUMICHEL, Monsieur Marc FERAUD, Madame Stéphanie FERNANDEZ, Monsieur 
Jean-Christophe GRUVEL, Monsieur Sellam HADAOUI, Madame Elisabeth HUARD, Madame Claudie 
HUBERT, Madame Amandine JANER, Madame Sophie JOISSAINS, Monsieur Salah-Eddine KHOUIEL, 
Monsieur Philippe KLEIN, Madame Gaëlle LENFANT, Madame Perrine MEGGIATO, Monsieur Stéphane 
PAOLI, Monsieur Marc PENA, Madame Anne-Laurence PETEL, Madame Josy PIGNATEL, Madame Laure 
SCANDOLERA, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Monsieur Pierre SPANO, Monsieur 
Francis TAULAN, Madame Solène TRIVIDIC, Monsieur Jean-Louis VINCENT, Madame Fabienne 
VINCENTI, Monsieur Michael ZAZOUN, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Monsieur Jonathan AMIACH à Monsieur Jean-François DUBOST, Madame Béatrice BENDELE à Monsieur 
Philippe KLEIN, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ à Madame Dominique AUGEY, Madame Brigitte 
DEVESA à Monsieur Eric CHEVALIER, Madame Sophie MEYNET DE CACQUERAY à Monsieur Pierre-
Paul CALENDINI, Madame Arlette OLLIVIER à Madame Sophie JOISSAINS, Monsieur Alain PARRA à 
Madame Josy PIGNATEL. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Sylvain DIJON, Madame Françoise TERME. 

Secrétaire : Madame Kayané BIANCO

Madame Sophie JOISSAINS donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Madame Sophie JOISSAINS

Politique Publique     :   07-DEVELOPPEMENT CULTUREL ET ARTISTIQUE

OBJET : SOUTIEN FINANCIER DU FESTIVAL ACTORAL AU THÉÂTRE DU BOIS DE 
L'AUNE- Décision du Conseil

Mes Chers Collègues,

Dans le cadre de ses activités de programmation, le théâtre du Bois de l’Aune proposera sur
le plateau du théâtre de l’Archevêché, du samedi 16 septembre au samedi 7 octobre 2023,
trois spectacles durant le temps fort « UN AUTOMNE À L’ARCHEVÊCHÉ » :  Vingt-mille
Saisons, une installation vidée monumentale de Nicolas Clauss, ainsi que deux propositions
théâtrales,  L’addition  de Tim Etchells et  L’arbre à sang  de Tommy Milliot, en partenariat
avec le festival  d’Avignon IN et  le  festival  Actoral,  Festival  international des arts  & des
écritures contemporaines.

Le  festival  d’Avignon,  dirigé  par  le  metteur  en  scène,  dramaturge  et  comédien  Tiago
Rodrigues  est  aujourd'hui  l'une  des  plus  importantes  manifestations  internationales  du
spectacle vivant contemporain, composée de spectacles, mais aussi de lectures, d'expositions,
de films  et  de  débats,  qui  sont  autant  d'entrées  dans  l'univers  des  artistes  et  intellectuels
invités. 



Le festival Actoral, dirigé par l’auteur, metteur en scène et scénographe Hubert Colas, est un
festival  international  qui  voue  son  projet  artistique  aux  écritures  d’aujourd’hui.  Chaque
automne durant trois  semaines,  de nombreux artistes  français  et  internationaux rejoignent
Marseille et Aix-en-Provence pour y présenter leur création en théâtre, danse, arts visuels,
musique et littérature, pour donner à voir et à entendre la diversité et la vitalité de la création
contemporaine.

Dans  le  cadre  de  la  programmation  des  deux  pièces  de  théâtre,  le  festival  Actoral
accompagnera financièrement la présentation de ces deux œuvres.

Je vous demande donc, Mes Chers Collègues, de bien vouloir :

- APPROUVER la demande de soutien financier du festival Actoral au théâtre du Bois
de l’Aune pour un montant maximal de 15 000 € ;

- AUTORISER Madame le Maire ou l’Élu délégué à signer tout document afférent à ce
dossier ;

- AUTORISER Monsieur  le  Chef  de  service  comptable  du  Service  de  Gestion
Comptable  d’Aix-en-Provence  à  encaisser  les  recettes  correspondantes  pour  un
montant maximal de 15 000 € ;

- DIRE que  ces  recettes  seront  affectées  en  dépense  au  budget  de  la  Direction  du
Théâtre du Bois de l'Aune imputation 92314 611 5287 (n°astre 8010).



DL.2023-379 - SOUTIEN FINANCIER DU FESTIVAL ACTORAL AU THÉÂTRE DU BOIS DE 
L'AUNE- 

Présents et représentés : 53

Présents : 46

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 53

Pour : 53

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Sophie JOISSAINS, Maire
Président de séance 

L'adjoint ou le conseiller municipal délégué, 
Madame Perrine MEGGIATO

Le secrétaire de séance,
Madame Kayané BIANCO

Compte-rendu de la délibération affiché le : 12 octobre 2023



(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»


